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Année scolaire 2023/2024 
 

FICHE RENSEIGNEMENTS - VIE SCOLAIRE 
 

 
Je soussigné(e) …………………………..…………………………………………………responsable légal de l’élève : 

Nom et prénom :…………………………….………………………………………………………Classe :……………… 

 

Déclare que mon enfant est assuré en responsabilité civile et garanties mutuelles. Sans cette assurance, les activités et 

sorties en dehors du temps scolaire (clubs, voyages, sorties en dehors des heures de cours) ne seront pas autorisées.  

Compagnie : ___________________________________________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________ 

N° de contrat : _________________________________________________________ 

 

AUTORISATIONS DROIT à l’image 
 

Autorise mon enfant à être :  

      filmé, photographié et interviewé  lors des 
manifestations du collège relatées dans les médias 

 
      photographié individuellement par un photographe 

scolaire (cela n’entraîne aucune obligation d’achat) 
 
      photographié en groupe par un photographe 

scolaire (cela n’entraîne aucune obligation d’achat) 
 

N’autorise pas mon enfant à être :  

     filmé, photographié et interviewé  lors des 
manifestations du collège relatées dans les médias 

 
      photographié individuellement par un photographe 

scolaire (cela n’entraîne aucune obligation d’achat) 
 
      photographié en groupe par un photographe 

scolaire (cela n’entraîne aucune obligation d’achat) 

 

AUTORISATION DE SORTIE 
 

 Régime I : entrées et sorties coïncidant avec l’emploi du temps habituel de l’élève  

                     Dans le cas d’une absence d’un professeur, l’élève n’est pas autorisé à sortir. 

 

 Régime II : Dans le cas d’une absence d’un professeur, l’élève est autorisé à sortir :  

➢Pour les externes : après le dernier cours du matin ou de l’après-midi. 
 
➢Pour les demi-pensionnaires : après le dernier cours de la journée. 

 

Cette autorisation est valable pour toute l’année scolaire. 

 

 

Date :………………………… 

 
 « Lu et approuvé » 

Signature du responsable légal  

 Père   Mère  Autre 

 
 
 
 
 

Signature du responsable légal  

 Père   Mère  Autre 

 

 
 

 
 
 
 

 


